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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES MASKOUTAINS

AVIS PUBLIC

À TOUS LES CONTRIBUABLES
DE LA MRC DES MASKOUTAINS

Avis public est donné par la soussignée, que le mercredi 13 décembre 2023, en la salle du conseil située au
795, avenue du Palais, à Saint-Hyacinthe, le conseil de la MRC des Maskoutains a adopté les nouveaux
tarifs pour les usagers du transport adapté (résolution numéro 23-12-356) et pour les usagers du transport
collectif régional (résolution numéro 23-12-357), et ce, à compter du 1er février 2024.
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23-12.Î56 TRANSPORT ADAPTÉ. TARIFICATION 2024

CONSIDÉRANT que iBscaûtsd'Bxploitation du service de transport adapté de IsMRC des Maskoulains
sugmentent diaque année en bnction de ['achalandage et de llnd&salion prévuB sux confrats des
fournisseurs d& véhicules;

CONSIDÉRANT que le tarrf d'un passagB elmplBsn Zone 1 n'a pas été modifié dspuls le
r'j8nvter2019;

CONSIDÉRANT que le luifdu Irtnsport an oommun uibain d» la Villa de Salnt-HyacinlhB BS| modlBé
â3,50$pourlaajan»ier2024;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de ravoir la grilla tarifaire applicabla au service ds transport adapté afin de
pounoir au financemBnl du service sans anlraîner un déficit d'opération;

CONSIDÉRANT que oetta augmentation sara miss en yigueur àcompterdu 1"' février 2D24;

EN CONSÉQUENCE, «ur la proposition da Qnetta Gauvin.
Appuyés par Daniel Paquette.
IL EST RÉSOLU

D'APPROUVER la trfcdlon 2024 pour tes usagers du Iransport adapté de la MRC des Maskoutalns,
teî que dàorite au tablsau CKlesâous et dont l'auis publie elles autres sxigences légales requises seront
émis au moins un mois ayanl sa miea en viguaur la lout, . solon \aLx» sw tes frensports
(RLRO, chapilia T-12),:

Passage simple

Carte 10 passages

Carte mensualla
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QUE cette nouvelle tarifk;atun soit applicabte à complsr du 1 ... lévriBr 2024;

ADOPTÉÂL'UNANIMITÉ

Copie certifiée conforms, ce 14" jour du mois de dôombra 2023,

La gnffière,

Hfthba-
Marie. Pier Hébert
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23-12.357 TRANSPORT COLLECTIF RÉGIONAL. TARIFICATION 2024

CONSIDÉRANT que les cilûta d'wploitaUan du liaiisport collectif rsgional ds la MRC des Maskoutahs
augmentent chaque année en raison del'augmenlalionda rachalandaga eldsl'mdBxatnn deGccnlrals
des fouml&seurs de véhicules;

CONSIDÉRANT qua les taffs (tes passagBs simples n'Drt pas été modiiés dapuls le \-\sm« 2013;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de rerolr la grille lariMre applteabls au sewioe de Iransport oslleclll
fégtand afin ds pourvoir au finanoamsnt du Garvica sans sntrarnar un déficit rfopà ration;

CONSIDÉRANT que este augmentation sera mise en vigueur àcompler du Iwfsvrier 2024;

EN CONSÈOUENCE, sur la imposition de Ré|ean Rajofte,
Appuyée par Alain Robert,
IL EST RESOLU

D'APPROUVER la tarification 2024 pour les usagers (IL! transport collectif régional de la
MRC des Maskoutains, tel que décrite au tableau ci-dessous si dont favis public et les aulrss exfgences
légales requisss seronl émis au moins un mois awant sa mise an viguBLir, le tcut selon [a Lu/ sur ;ss
tampnrfsfRLRQ, chapitre T-IS):

Passage simple

Carte 10 passages
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QUE dll» nnimlta lailflcallon soll appllcabli) écomplBr du Wévrler 2024;

AOOPTÉ A L'UNANIMITÉ

Copie certifiéo confofmB, es W jour du mais ds dâcsmbra 2023.

Lagraflîéra,

Maile-Pler Hébert
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Cet avis est donné conformément aux articles 48,24 et 48.41 de la Loi sur les transports (RLRQ, e. T-12).

Donné à Saint-Hyacinthe, le 14e jour du mois de décembre 2023,

La greffière,

M^uA-
Marie-Pier Hébert

La Présentation .Saint-Barnabé-Sud .Saint-Bernard-de-Michaudville .Saint-Damase .Saint-Dominique .Sainte-Hélène-de-Bago; .Sainte-Madeie ne
Sainte-Marie-Madeleine «Saint-Hugues .Saint-Hyacinthe «Saint-Jude .Saint-Liboire .Sant-Lou's .Saint-Marcel-de-Ricnelieu

Saint-Pie . Saint-Simon . Saint-Valérien-de-Milton


